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Autorisé au Autorisé au
15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

Ariège 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

Aude 8
borne basse : 6
borne haute : 8

X 4
borne basse : 6
borne haute : 8

x

Aveyron 7
borne basse : 7
borne haute : 7

X 5
borne basse : 5
borne haute : 7

x

Gard 12
borne basse : 10
borne haute : 12

X 5
borne basse : 10
borne haute : 12

X

Haute-Garonne 23
borne basse : 22
borne haute : 24

X 17
borne basse : 23
borne haute : 24

X

Gers 7
borne basse : 6
borne haute : 7

X 1
borne basse : 5
borne haute : 7

X

Hérault 28
borne basse : 26
borne haute : 28

X 16
borne basse : 27
borne haute : 29

X

Lot 6
borne basse : 5
borne haute : 6

X 3
borne basse : 5
borne haute : 6

x

Lozère 6
borne basse : 5
borne haute : 6

X 2
borne basse : 5
borne haute : 6

X

Hautes-Pyrénées 6
borne basse : 6
borne haute : 6

X 6
borne basse : 6
borne haute : 6

X

Pyrénées Orientales 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 2
borne basse : 8
borne haute : 8

X

Tarn 8
borne basse : 7
borne haute : 8

X 5
borne basse : 7
borne haute : 8

X

Tarn-et-Garonne 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 2
borne basse : 4
borne haute : 4

x

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

ANNEXE 1

Zones 
d'implantation

Médecine

Hospitalisation complète Hospitalisation à temps par tiel

Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité

Annexe 1 - Médecine - Page 1/39
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Autorisé au Autorisé au Autorisé au
15/09/2021 15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non Oui Non

Ariège 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Aude 3
borne basse : 2
borne haute : 3

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Aveyron 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Gard 4
borne basse : 3
borne haute : 4

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Haute-Garonne 3
borne basse : 2
borne haute : 3

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Gers 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Hérault 7
borne basse : 5
borne haute : 6

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Lot 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Lozère 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Hautes-Pyrénées 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Pyrénées Orientales 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Tarn 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Tarn-et-Garonne 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

ANNEXE 2

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 n ovembre 2021

Néonatologie

HAD

Zones 
d'implantation

Médecine Gynécologie-obstrique

Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité

Annexe 2 - HAD - Page 2/39
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Autorisé au Autorisé au 
15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

Ariège 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 3

X

Aude 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X

Aveyron 4
borne basse : 3
borne haute : 5

X 5
borne basse : 4
borne haute : 5

X

Gard 7
borne basse : 7
borne haute : 7

X 9
borne basse : 9
borne haute : 9

X

Haute-Garonne 16
borne basse : 16
borne haute : 16

X 16
borne basse : 16
borne haute : 16

X

Gers 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X

Hérault 21
borne basse : 20
borne haute : 21

X 21
borne basse : 20
borne haute : 21

X

Lot 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

Lozère 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X

Hautes-Pyrénées 5
borne basse : 3
borne haute : 5

X 5
borne basse : 4
borne haute : 5

X

Pyrénées Orientales 7
borne basse : 6
borne haute : 7

X 7
borne basse : 7
borne haute : 7

X

Tarn 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X 6
borne basse : 6
borne haute : 6

X

Tarn-et-Garonne 5
borne basse : 3
borne haute : 5 X 5

borne basse : 4
borne haute : 5 X

ANNEXE 3

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 n ovembre 2021

Chirurgie

Zones 
d'implantation

Hospitalisation complète Chirurgie ambulatoire

Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité

Annexe 3 - Chirurgie - Page 3/39
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Autorisé au Autorisé au Autorisé au Autorisé au
15/09/2021 15/09/2021 15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

Ariège 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Aude 1
borne basse : 0
borne haute : 2

X 1
borne basse : 1
borne haute : 2

x 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Aveyron 3
borne basse : 2
borne haute : 3

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Gard 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Haute-Garonne 4
borne basse : 3
borne haute : 4

X 2
borne basse : 2
borne haute : 3

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Gers 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Hérault 3
borne basse : 2
borne haute : 3

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Lot 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Lozère 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Hautes-Pyrénées 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Pyrénées Orientales 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Tarn 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Tarn-et-Garonne 2
borne basse : 1
borne haute : 2 X 1

borne basse : 0
borne haute : 1 X 0

borne basse : 0
borne haute : 1 X 0

borne basse : 0
borne haute : 0 X

ANNEXE 4

Réanimation néonatale
(niveau 3)

Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Zones 
d'implantation Gynécologie-obstétrique

(niveau 1)
Néonatologie sans soins intensifs 

(niveau 2 a)
Néonatologie avecs soins intensifs 

(niveau 2 b)

Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité Cibl es Recevabilité

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Annexe 4 - Obstétrique - Page 4/39

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-15-00001 - Arrêté ARS OC / 2021-4446 FIXANT LE BILAN QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS, PAR

ZONE D'IMPLANTATION, ET RELATIF AU PRS OCCITANIE POUR LES ACTIVITES DE SOINS ET D'EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS AU

15 SEPTEMBRE 2021

10



        

Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

SSR non spécialisés adultes 4
borne basse : 5
borne haute : 5

X 0
borne basse : 2
borne haute : 6

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X

cardio-vasculaires 0
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 1
borne haute : 1

X

respiratoires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 0
borne basse : 0
borne haute : 2

X

SSR non spécialisés adultes 13
borne basse : 13
borne haute : 13

X 7
borne basse : 3
borne haute : 8

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 3
borne basse : 4
borne haute : 4

X

du système nerveux 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

cardio-vasculaires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

respiratoires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

5
borne basse : 5
borne haute : 5

X 2
borne basse : 0
borne haute : 2

X

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Aude

Hospitalisation
à temps partiel

Ariège

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

Annexe 5 - SSR Adultes - Page 5/39
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 12
borne basse : 12
borne haute : 12

X 0
borne basse : 3
borne haute : 5

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 1
borne basse : 1
borne haute : 2

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

cardio-vasculaires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

respiratoires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

7
borne basse : 7
borne haute : 7

X 0
borne basse : 0
borne haute : 2

X

SSR non spécialisés adultes 19
borne basse : 17
borne haute : 19

X 10
borne basse : 8
borne haute : 10

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X

du système nerveux 3
borne basse : 3
borne haute : 4

X 3
borne basse : 3
borne haute : 4

X

cardio-vasculaires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

respiratoires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

8
borne basse : 5
borne haute : 8

X 3
borne basse : 1
borne haute : 3

X

Gard

Aveyron

Annexe 5 - SSR Adultes - Page 6/39
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 29
borne basse : 29
borne haute : 29

X 21
borne basse : 17
borne haute : 22

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 9
borne basse : 8
borne haute : 9

X

du système nerveux 6
borne basse : 6
borne haute : 6

X 6
borne basse : 6
borne haute : 7

x

cardio-vasculaires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

respiratoires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

onco-hématologiques 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

13
borne basse : 11
borne haute : 13

X 4
borne basse : 1
borne haute : 4

X

SSR non spécialisés adultes 10
borne basse : 10
borne haute : 10

X 1
borne basse : 2
borne haute : 4

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

cardio-vasculaires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

respiratoires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

Haute-Garonne

Gers
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 31
borne basse : 31
borne haute : 34

X 19
borne basse : 16
borne haute : 20

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 10
borne basse : 10
borne haute : 10

X 10
borne basse : 10
borne haute : 10

X

du système nerveux 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X 4
borne basse : 5
borne haute : 5

X

cardio-vasculaires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 4
borne basse : 3
borne haute : 4

X

respiratoires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

onco-hématologiques 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

13
borne basse : 13
borne haute : 13

X 4
borne basse : 2
borne haute : 6

X

SSR non spécialisés adultes 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 5
borne basse : 2
borne haute : 6

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 2
borne haute : 2

X

cardio-vasculaires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

respiratoires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 1
borne haute : 1

x 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 0
borne basse : 0
borne haute : 2

X

Lot

Hérault
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 4
borne basse : 1
borne haute : 4

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

cardio-vasculaires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

respiratoires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

SSR non spécialisés adultes 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 3
borne basse : 2
borne haute : 4

x

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

cardio-vasculaires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

respiratoires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

0
borne basse : 0
borne haute : 1

x 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

5
borne basse : 5
borne haute : 5

X 1
borne basse : 0
borne haute : 2

x

Lozère

Hautes-Pyrénées
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 15
borne basse : 17
borne haute : 18

X 7
borne basse : 5
borne haute : 8

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 3
borne basse : 4
borne haute : 4

X

du système nerveux 4
borne basse : 4
borne haute : 4

X 3
borne basse : 4
borne haute : 4

X

cardio-vasculaires 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

respiratoires 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

6
borne basse : 6
borne haute : 6

X 1
borne basse : 0
borne haute : 3

X

SSR non spécialisés adultes 12
borne basse : 11
borne haute : 12

X 6
borne basse : 7
borne haute : 11

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

du système nerveux 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

cardio-vasculaires 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 2

X

respiratoires 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 2

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 0
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

6
borne basse : 6
borne haute : 6

X 0
borne basse : 0
borne haute : 2

X

Pyrénées 
Orientales

Tarn
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Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

ANNEXE 5

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Adultes 

Hospitalisation
à temps partiel

Zones 
d'implantation Hospitalisation

complète

Cibles CiblesRecevabilité Recevabilité

Modalités

SSR non spécialisés adultes 8
borne basse : 8
borne haute : 8

X 4
borne basse : 3
borne haute : 4

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 2
borne basse : 1
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

cardio-vasculaires 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

respiratoires 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 0
borne haute : 1

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

onco-hématologiques 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

des brulés 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

liées aux conduites 
addictives

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

de la personne âgée 
polypathologique, 

dépendante ou à risque de 
dépendance

3
borne basse : 2
borne haute : 3

X 1
borne basse : 0
borne haute : 1

X

Tarn-et-Garonne

Annexe 5 - SSR Adultes - Page 11/39

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-15-00001 - Arrêté ARS OC / 2021-4446 FIXANT LE BILAN QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS, PAR

ZONE D'IMPLANTATION, ET RELATIF AU PRS OCCITANIE POUR LES ACTIVITES DE SOINS ET D'EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS AU

15 SEPTEMBRE 2021

17



        

Autorisé au Autorisé au

15/09/2021 15/09/2021

Oui Non Oui Non

Gard
SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

0
borne basse : 0
borne haute : 0

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

3
borne basse : 3
borne haute : 3

X 3 X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

de l'appareil locomoteur 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

du système nerveux 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

des brulés 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

2
borne basse : 2
borne haute : 2

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

des brulés 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 1
borne basse : 1
borne haute : 1

X

Lozère
SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Spécialisés dans la prise en charge des Affections : X X

des systèmes digestif, 
métabolique et endocrinien

1
borne basse : 1
borne haute : 1

X 0
borne basse : 0
borne haute : 0

X

Pyrénées 
Orientales

SSR non spécialisés enfants 
ou adolescents

1
borne basse : 1
borne haute : 3

X 2
borne basse : 2
borne haute : 2

X

ANNEXE 5 BIS

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de suite et de réadaptation Enfants

Zones 
d'implantation

Haute-
Garonne

Cibles Recevabilité Cibles Recevabilité

Hérault

Hautes-
Pyrénées

Hospitalisation
complète

Hospitalisation
à temps partiel

Gers

Modalités

Annexe 5bis - SSR Enfants - Page 12/39

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-15-00001 - Arrêté ARS OC / 2021-4446 FIXANT LE BILAN QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS, PAR

ZONE D'IMPLANTATION, ET RELATIF AU PRS OCCITANIE POUR LES ACTIVITES DE SOINS ET D'EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS AU

15 SEPTEMBRE 2021

18



        

15/09/2021 Oui Non

Mammaires 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Digestives 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Urologiques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Gynécologique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

 ORL etmaxillofaciales 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Mammaires 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Digestives 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Urologiques 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Gynécologique 3 borne basse : 3  borne haute : 4 X

 ORL etmaxillofaciales 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Thoraciques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 X

0 X

Mammaires 3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Digestives 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Urologiques 2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Gynécologique 2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

 ORL etmaxillofaciales 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Mammaires 6 borne basse : 5  borne haute : 6 X

Digestives 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Urologiques 4 borne basse : 4  borne haute : 5 X

Gynécologique 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

 ORL etmaxillofaciales 2 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Thoraciques 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

ANNEXE 6

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Traitement du cancer

Zones d'implantation Modalités
Autorisé au

Cibles
Recevabilité

Aude

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Ariège

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Gard

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Aveyron

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée
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15/09/2021 Oui Non

ANNEXE 6

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Traitement du cancer

Zones d'implantation Modalités
Autorisé au

Cibles
Recevabilité

Mammaires 9 borne basse : 9  borne haute : 9 X

Digestives 10 borne basse : 11  borne haute : 11 X

Urologiques 7 borne basse : 7  borne haute : 7 X

Gynécologique 9 borne basse : 10 borne haute : 10 X

 ORL etmaxillofaciales 11 borne basse : 11  borne haute : 11 X

Thoraciques 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

11 borne basse : 11  borne haute : 11 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Mammaires 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Digestives 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Urologiques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Gynécologique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

 ORL etmaxillofaciales 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Mammaires 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Digestives 13 borne basse : 12  borne haute : 13 X

Urologiques 8 borne basse : 7  borne haute : 8 X

Gynécologique 7 borne basse : 7  borne haute : 7 X

 ORL etmaxillofaciales 7 borne basse : 7  borne haute : 7 X

Thoraciques 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

9 borne basse : 9  borne haute : 9 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Mammaires 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Digestives 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Urologiques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Gynécologique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

 ORL etmaxillofaciales 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Haute-
Garonne

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Hérault

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Gers

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Lot

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée
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ANNEXE 6

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Traitement du cancer

Zones d'implantation Modalités
Autorisé au

Cibles
Recevabilité

Mammaires 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Digestives 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Urologiques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Gynécologique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

 ORL etmaxillofaciales 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Mammaires 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Digestives 3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Urologiques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Gynécologique 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

 ORL etmaxillofaciales 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Mammaires 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Digestives 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Urologiques 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Gynécologique 2 borne basse : 2 borne haute : 2 X

 ORL etmaxillofaciales 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Thoraciques 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

0 borne basse : 0 borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Mammaires 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Digestives 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Urologiques 3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Gynécologique 4 borne basse : 3  borne haute : 4 X

 ORL etmaxillofaciales 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Mammaires 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Digestives 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Urologiques 2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Gynécologique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

 ORL etmaxillofaciales 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Thoraciques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hautes-Pyrénées

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Lozère

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Tarn

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Pyrénées 
Orientales

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée

Tarn-et-
Garonne

Chirurgie

Chimiothérapie

Curiethérapie

Radiothérapie externe

Radio éléments en source non scellée
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Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 7 borne basse : 6 borne haute : 6 X

Hospitalisation de jour 8 borne basse : 8 borne haute : 8 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Hospitalisation de jour 10 borne basse : 10  borne haute : 10 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Appartement thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 10 borne basse : 9  borne haute : 9 X

Hospitalisation de jour 11 borne basse : 10  borne haute : 11 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation complète 10 borne basse : 10  borne haute : 10 X

Hospitalisation de jour 21 borne basse : 21  borne haute : 22 X

Hospitalisation de nuit 3 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 4 borne basse : 5  borne haute : 5 X

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 10 borne basse : 10  borne haute : 10 X

Hospitalisation de jour 21 borne basse : 23  borne haute : 24 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Appartement thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Autorisé au Recevabilité

Hérault

ANNEXE 7

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Psychiatrie Générale

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles

Ariège

Aude

Aveyron

Gard

Haute-
Garonne

Gers
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Autorisé au Recevabilité

ANNEXE 7

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Psychiatrie Générale

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Appartement thérapeutique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 4 borne basse : 4 borne haute : 4 X

Hospitalisation de jour 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Hospitalisation de jour 10 borne basse : 11  borne haute : 11 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Appartement thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 5 dont UMD borne basse : 5  borne haute : 5 X

Hospitalisation de jour 14 borne basse : 14  borne haute : 14 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Hospitalisation de jour 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Hospitalisation de nuit 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Appartement thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Centre de postcure psychiatrique 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

Lot

Lozère

Hautes-
Pyrénées

Tarn

Pyrénées 
Orientales

Tarn-et-Garonne
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Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 11 borne basse : 11  borne haute : 12 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Hospitalisation de jour 13 borne basse : 14  borne haute : 14 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 0 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Centre de crise 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 4 borne basse : 3  borne haute : 4 X

Hospitalisation de jour 10 borne basse : 10  borne haute : 10 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lot

Hérault

Gers

Haute-
Garonne

Gard

Aveyron

Aude

Ariège

ANNEXE 7 bis

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Psychiatrie Infanto Juvénile

Zones 
d'implantation Modalités Cibles

Autorisé au Recevabilité
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ANNEXE 7 bis

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Psychiatrie Infanto Juvénile

Zones 
d'implantation Modalités Cibles

Autorisé au Recevabilité

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation complète 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hospitalisation de jour 6 borne basse : 6  borne haute : 7 X

Hospitalisation de nuit 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Placement Familial Thérapeutique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hospitalisation complète 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hospitalisation de jour 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Hospitalisation de nuit 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Placement Familial Thérapeutique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Centre de crise 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Tarn-et-Garonne

Tarn

Pyrénées 
Orientales

Hautes-
Pyrénées

Lozère
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Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 2 X

Unité d'Autodialyse 3 3 X

Dialyse à domicile 1 1 X

Dialyse en Centre 2 2 X

Unité de Dialyse Médicalisée 2 2 X

Unité d'Autodialyse 3 3 X

Dialyse à domicile 1 3 X

Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 3 3 X

Unité d'Autodialyse 3 6 X

Dialyse à domicile 2 2 X

Dialyse en Centre 3 3 X

Unité de Dialyse Médicalisée 3 3 X

Unité d'Autodialyse 3 3 X

Dialyse à domicile 2 3 X

Dialyse en Centre 3 3 X

Unité de Dialyse Médicalisée 7 7 X

Unité d'Autodialyse 18 18 X

Dialyse à domicile 3 4 X

Centre d'hémodialyse pédiatrique 1 1 X

Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 2 X

Unité d'Autodialyse 6 7 X

Dialyse à domicile 1 1 X

Dialyse en Centre 4 4 X

Unité de Dialyse Médicalisée 6 6 X

Unité d'Autodialyse 9 9 X

Dialyse à domicile 3 5 X

Centre d'hémodialyse pédiatrique 1 1 X

Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 2 X

Unité d'Autodialyse 5 5 X

Dialyse à domicile 1 1 X

Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 2 2 X

Unité d'Autodialyse 2 2 X

Dialyse à domicile 1 1 X

Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 1 X

Unité d'Autodialyse 5 5 X

Dialyse à domicile 1 1 X

Lozère

Hautes-
Pyrénées

Lot

Hérault

Gers

Haute-
Garonne

Aveyron

Gard

Ariège

Aude

ANNEXE 8

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Traitement de l'insuffisance rénale chronique par l a pratique de l'épuration extrarénale

Zones 
d'implantation Modalités Cibles

Autorisé au Recevabilité
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ANNEXE 8

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Traitement de l'insuffisance rénale chronique par l a pratique de l'épuration extrarénale

Zones 
d'implantation Modalités Cibles

Autorisé au Recevabilité

Dialyse en Centre 2 2 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 1 X

Unité d'Autodialyse 8 7 X

Dialyse à domicile 2 3 X
Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 2 2 X
Unité d'Autodialyse 5 5 X
Dialyse à domicile 1 1 X
Dialyse en Centre 1 1 X

Unité de Dialyse Médicalisée 1 1 X
Unité d'Autodialyse 2 2 X
Dialyse à domicile 0 1 X

Tarn

Tarn-et-
Garonne

Pyrénées 
Orientales
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Activités Clinique d'AMP X

prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 1  borne haute : 1 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Ariège

Aude
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Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal
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RecevabilitéAutorisé au
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Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

0 borne basse : 1 borne haute : 1 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

prélèvement de spermatozoïdes 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

1 borne basse : 1 borne haute : 1 X

examens de génétique moléculaire 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 1 borne basse : 1 borne haute : 1 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Gard

Aveyron

Annexe 9 - AMP DPN - Page 23/39

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-15-00001 - Arrêté ARS OC / 2021-4446 FIXANT LE BILAN QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS, PAR

ZONE D'IMPLANTATION, ET RELATIF AU PRS OCCITANIE POUR LES ACTIVITES DE SOINS ET D'EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS AU

15 SEPTEMBRE 2021

29



        

15/09/2021 Oui Non

ANNEXE 9
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Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

prélèvement de spermatozoïdes 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

examens de génétique moléculaire 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

1 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Gers

Haute-Garonne
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Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

prélèvement de spermatozoïdes 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 
artificielle

3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

examens de génétique moléculaire 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

2 borne basse : 0  borne haute : 2 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lot

Hérault
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Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Haute-
Pyrénées

Lozère
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ANNEXE 9

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

prélèvement de spermatozoïdes 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Tarn

Pyrénées 
Orientales
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ANNEXE 9

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Assistance Médicale à la Procréation - Diagnostic P rénatal

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Activités Clinique d'AMP X
prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement de spermatozoïdes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
transfert des embryons en vue de leur implantation 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

prélèvement d'ovocytes en vue d'un don 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
mise en oevre de l'accueil des embryons 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité d'AMP Biologiques X
préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination 

artificielle
1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

activités relatives à la fécondation in vitro  sans ou avec 
micromanipulation, comprenant notamment :

X

 - le recueil, la préparation et la conservation du sperme 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
 - la préparation et la conservation des ovocytes 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue 
d'un don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

préparation, conservation et mise à disposition  d'ovocytes en vue d'un 
don

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation à usage autologue des gamètes et préparation et 
conservation à usage autologue des tissus germinaux en application de 
l'article L.2141-11

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application 
du 2° du II de l'article L. 2141-4

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de 
celui-ci 

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Activité de DPN X
examens de cytogénétique y compris les examens moléculaires appliqués 
à la cytogénétique

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

examens de génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de biochimie foetale à visée diagnostique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
examens de génétique portant sur l’ADN Foetal libre circulant dans le 
sang maternel

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Tarn-et-
Garonne
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Ariège 2
borne basse : 2
borne haute : 3 X

Aude 5
borne basse : 5
borne haute : 6 X

Aveyron 7
borne basse : 7
borne haute : 7 X

Gard 6
borne basse : 6
borne haute : 8 X

Haute-Garonne 7
borne basse : 7
borne haute : 8 X

Gers 5
borne basse : 5
borne haute : 5 X

Hérault 9
borne basse : 9
borne haute : 10 X

Lot 2
borne basse : 2
borne haute : 4 X

Lozère 3
borne basse : 3
borne haute : 3

X

Hautes-Pyrénées 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X

Pyrénées Orientales 5
borne basse : 5
borne haute : 5

X

Tarn 5
borne basse : 5
borne haute : 6 X

Tarn-et-Garonne 4
borne basse : 4
borne haute : 4 X

ANNEXE 10 

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Soins de Longue Durée

Zones d'implantation Cibles
RecevabilitéAutorisé au
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Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)
0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 
stimulation multisites et de défibrillation (Type 1)

1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Actes portant sur les cardiopathies de l'enfant (Type 2) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
Actes portant sur les autres cardiopathies de l'adulte (Type 3) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

ANNEXE 11

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Activités interventionnelles sous imagerie médicale , par voie endovasculaire, en cardiologie

Zones 
d'implantation

Modalités Cibles
Autorisé au Recevabilité

Ariège

Aude

Haute-
Garonne

Aveyron

Gard

Gers

Hérault

Lozère

Lot

Hautes-
Pyrénées

Pyrénées 
Orientales

Tarn

Tarn-et-
Garonne
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Ariège adultes 1 1 X

Aude adultes 2 2 X

Aveyron adultes 1 1 X

adultes 3 3 X

néonatale 1 1 X

adultes 9 9 X

pédiatrique 1 1 X

pédiatrique spécialisée 1 1 X

néonatale 1 1 X

Gers adultes 1 1 X

adultes 8 8 X

pédiatrique 1 1 X

néonatale 1 1 X

Lot adultes 1 1 X

Lozère adultes 1 1 X

Hautes-Pyrénées adultes 1 1 X

adultes 2 2 X

néonatale 1 1 X

Tarn adultes 3 3 X

Tarn-et-Garonne adultes 2 2 X

Pyrénées Orientales

Haute-Garonne

Hérault

ANNEXE 12

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Réanimation

Zones d'implantation Modalités

Gard

Cibles
Autorisé au Recevabilité
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SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 1 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

SMUR pédiatriques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 9 borne basse : 9  borne haute : 9 X

structure des urgences pédiatriques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 1 borne basse : 0  borne haute : 1 X

structure des urgences 2 borne basse : 1  borne haute : 2 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X
SMUR pédiatriques 1 borne basse : 0  borne haute : 1 X
SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 4 borne basse : 3  borne haute : 4 X
structure des urgences 14 borne basse : 14  borne haute : 14 X

structure des urgences pédiatriques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Aude

Gard

Aveyron

Ariège

ANNEXE 13

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Médecine d'urgence

Zones d'implantation Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

Haute-Garonne

Gers

Hérault
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ANNEXE 13

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 novembre 2021

Médecine d'urgence

Zones d'implantation Modalités Cibles
RecevabilitéAutorisé au

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SAMU 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

SMUR 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

SMUR pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

SMUR saisonniers 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

antennes SMUR (temporaireres ou permanentes) 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

structure des urgences 3 borne basse : 3  borne haute : 3 X

structure des urgences pédiatriques 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Tarn-et-Garonne

Tarn

Hautes-Pyrénées

Pyrénées Orientales

Lot

Lozère
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15/09/2021 Oui Non

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

génétique moléculaire
1

(3 laboratoires)
borne basse : 1  borne haute : 1 X

cytogénétique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

génétique moléculaire
2

(3 laboratoires)
borne basse : 2  borne haute : 2

X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

génétique moléculaire
3

(5 laboratoires)
borne basse : 1  borne haute : 1 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X
génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

cytogénétique 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

génétique moléculaire 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Ariège

ANNEXE 14

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Examen des caractéristiques génétiques à des fins m édicales

Zones 
d'implantation

Modalités
Autorisé au

Cibles
Recevabilité

Haute-
Garonne

Gard

Aveyron

Aude

Hérault

Gers

Lozère

Lot

Pyrénées 
Orientales

Hautes-
Pyrénées

Tarn-et-
Garonne

Tarn
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Autorisé au 15/09/2021

Ariège 2 2 2 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Aude 6 8 6 borne basse : 7  borne haute : 8 X

Aveyron 6 6 6 borne basse : 6  borne haute : 6 X

Gard 9 15 9 borne basse : 11  borne haute : 15 X

Haute-Garonne 19 26 18 borne basse : 24  borne haute : 28 X

Gers 3 3 3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Hérault 22 28 23 borne basse : 28  borne haute : 29 X

Lot 4 4 4 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Lozère 2 2 2 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Hautes-Pyrénées 4 5 5 borne basse : 5  borne haute : 5 X

Pyrénées 
Orientales

8 10 8 borne basse : 10  borne haute : 10 X

Tarn 6 7 6 borne basse : 6  borne haute : 8 X

Tarn-et-Garonne 4 4 4 borne basse : 4  borne haute : 5 X

ANNEXE 15

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30 n ovembre 2021

Scanographe à utilisation médicale

Zones 
d'implantation

RecevabilitéCibles

Implantations Appareils Implantations Appareils Oui Non
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Autorisé au 15/09/2021

Ariège 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Aude 4 5 4 borne basse : 5  borne haute : 7 X

Aveyron 4 4 4 borne basse : 4  borne haute : 5 X

Gard 8 13 8 borne basse : 11  borne haute : 14 X

Haute-Garonne 18 26 18 borne basse : 22  borne haute : 28 X

Gers 3 3 3 borne basse : 2  borne haute : 3 X

Hérault 17 22 17 borne basse : 17  borne haute : 22 X

Lot 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 2 X

Lozère 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Hautes-
Pyrénées

2 3 2 borne basse : 3  borne haute : 4 X

Pyrénées 
Orientales

6 9 6 borne basse : 7  borne haute : 9 X

Tarn 4 7 4 borne basse : 5  borne haute : 7 X

Tarn-et-Garonne 3 4 3 borne basse : 3  borne haute : 4 X

ANNEXE 16

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Appareil d'imagerie ou de spectrométrie par résonan ce magnétique nucléaire à utilisation clinique

Zones 
d'implantation

Cibles Recevabilité

Implantations Appareils Implantations Appareils Oui Non
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Autorisé au 15/09/2021

Ariège 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Aude 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Aveyron 1 1 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Gard 2 4 2 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Haute-Garonne 5 13 5 borne basse : 13  borne haute : 13 X

Gers 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hérault 6 12 6 borne basse : 12  borne haute : 12 X

Lot 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lozère 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hautes-Pyrénées 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Pyrénées 
Orientales

1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Tarn 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Tarn-et-Garonne 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

ANNEXE 17

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Caméra à scintillation  non munie de détecteurs d’é mission de positons en coïncidence modifié

Zones 
d'implantation

Cibles Recevabilité

Implantations Appareils Implantations Appareils Oui Non
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Autorisé au 15/09/2021

Ariège 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Aude 1 1 1 borne basse : 0  borne haute : 1 X

Aveyron 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Gard 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Haute-Garonne 3 4 3 borne basse : 3  borne haute : 4 X

Gers 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hérault 3 4 3 borne basse : 4  borne haute : 4 X

Lot 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lozère 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hautes-Pyrénées 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Pyrénées Orientales 1 2 1 borne basse : 2  borne haute : 2 X

Tarn 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Tarn-et-Garonne 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

ANNEXE 18

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

 Caméra à scintillation munie de détecteur d’émissi on de positon en coïncidence,  
Tomographe à émissions, Caméra à positons

Zones d'implantation
Cibles Recevabilité

Implantations Appareils Implantations Appareils Oui Non
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Autorisé au 15/09/2021

Ariège 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Aude 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Aveyron 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Gard 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Haute-Garonne 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Gers 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hérault 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lot 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Lozère 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Hautes-Pyrénées 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Pyrénées Orientales 1 1 1 borne basse : 1  borne haute : 1 X

Tarn 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

Tarn-et-Garonne 0 0 0 borne basse : 0  borne haute : 0 X

ANNEXE 19

Période de réception des demandes : 1 octobre au 30  novembre 2021

Caisson hyperbare

Zones d'implantation
Cibles Recevabilité

Implantations Appareils Implantations Appareils Oui Non
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ARRETE N° ARS-2021-4737 

 

 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis le site de 
rattachement situé 1 rue de l’artisanat à SERVIAN (34290) pour la Société VIVAIR MEDICAL 
Société par Actions Simplifiées dont le siège social est situé 1, rue de l'artisanat à SERVIAN 
(34290).  

 

      
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L4211-5, L5232-3 ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 
novembre 2018 ;  
 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux Bonnes Pratiques de Dispensation à Domicile de l’Oxygène à 
Usage Médical ; 
 
Vu  la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’avis du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 30 août     
2021 ; 
 
Considérant  la demande, adressée à l’Agence Régionale de Santé le 18 mai 2021, par la Société   
VIVAIR MEDICAL sise, 1, rue de l'artisanat à SERVIAN (34290), en vue d’obtenir l’autorisation : 
 
- d’ouverture d’un site de rattachement et de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical, situé 
1, rue de l'artisanat SERVIAN (34290), 
 
Considérant  que cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier, le 24 juin 2021 ; 
 
Considérant  que la demande susmentionnée a reçu un avis défavorable du Conseil central de la 
Section D de l’Ordre National des Pharmaciens le 30 août 2021 au motif que l'aire géographique 
demandée couvre 4 régions administratives (Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne Rhône-Alpes et 
Provence Alpes Côte d'Azur) au lieu de 3 maximum (article 2.1.7. des BPDO de juillet 2015, BO Santé - 
Protection sociale - Solidarité n°2015/08) ; 
 
Considérant  que l’article 2.1.7. des BPDO de juillet 2015 précise « Pour les structures dispensatrices 
possédant plusieurs sites de rattachement, un même pharmacien peut avoir la responsabilité de plusieurs 
sites de rattachement sous réserve que son rayon d’intervention à partir de chaque site de rattachement 
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n’excède pas 3 heures de route et que l’ensemble de ces sites soit compris dans une zone géographique 
n’excédant pas 3 régions administratives françaises limitrophes » ; 

 
 
 
 

Considérant  que les services de l’ARS, ont dès lors demandé à Monsieur Babou RATINEY, Directeur de 
la Société VIVAIR Médical, par courriel du 7 septembre 2021, en application des dispositions susvisées, de 
modifier sa demande initiale, en précisant les départements desservis, et de la retourner dûment rectifiée, 
afin de respecter l’article sus-mentionné ; 
 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser 
l’activité demandée sur le site considéré ; 
 
  
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 er : La Société VIVAIR médical dont le siège social est situé 1, rue de l'artisanat à SERVIAN 
(34290), numéro FINESS de l’entité juridique : 34 002 898 4, est autorisée à dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical depuis son site de rattachement implanté : 1, rue de l'artisanat à SERVIAN 
(34290), 

 
Ce site de rattachement est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le n° 
FINESS ET : 34 002 899 2. 
 
L’autorisation concerne l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation,  

 
Cette aire géographique comprend l’intégralité des départements ou partie des départements suivants : 
Aude (11) ; Pyrénées-Orientales (66) ; Hérault (34) ; Gard (30) ; Lozère (48) ; Aveyron (12) ; Tarn (81) ; 
Haute-Garonne (31) ; Ariège (09) ; Gers (32) ; Tarn et Garonne (31) ; Lot (46) ; Bouches du Rhône (13) ; 
Var (83) ; Vaucluse (84) ; Alpes de Haute Provence (04) ; Puy de Dôme (63) ; Ardèche (07) ; Cantal (15) ; 
 
Cette aire comprend l’intégralité ou une partie des départements cités car la structure de rattachement doit 
intervenir dans un délai de 3 heures de route en conditions habituelles de circulation sur le territoire 
déclaré. 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des 
Pharmaciens pour cette activité. 

 
Article 4  : Il appartiendra à l’établissement de déclarer annuellement le nombre de patients pris en charge 
en oxygénothérapie au 31 décembre de l’année N-1. 
 
Article 5  : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
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Article 6  : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 
 
 
 
 
Article 7 :  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie et de la région PACA. 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 09 septembre 2021 
 
 

 
Pour le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
et par délégation  
Le Directeur du Premier Recours 

 
 
                                   

   Pascal DURAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-09-00008 - Arrêté n 2021-4737 Portant autorisation de dispenser à domicile de l�oxygène à usage

médical depuis le site de rattachement situé 1 rue de l�artisanat à SERVIAN (34290) pour la Société VIVAIR MEDICAL Société par

Actions Simplifiées dont le siège social est situé 1, rue de l'artisanat à SERVIAN (34290)

63



ARS OCCITANIE

R76-2021-09-09-00007

HELP AIR - Arrêté n° 2021-4745 Portant rejet

d�autorisation de création de deux sites de

rattachement dispensant à domicile de

l�oxygène à usage médical de la Société HELP

AIR A DOMICILE

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-09-00007 - HELP AIR - Arrêté n° 2021-4745 Portant rejet d�autorisation de création de deux sites de

rattachement dispensant à domicile de l�oxygène à usage médical de la Société HELP AIR A DOMICILE 64



 

Agence Régionale de Santé Occitanie    

26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr 
 

 
   1 / 2 

 
 

 
 
 
  

 
ARRETE N° ARS-2021-4745 

  

Portant rejet d’autorisation de création de deux sites de rattachement dispensant à domicile de 
l’oxygène à usage médical de la Société HELP AIR A DOMICILE.   

 
      

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 

 
Vu   le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L4211-5, L5232-3 ; 
 
Vu     la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 

RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
à compter du 5 novembre 2018 ;  

 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux Bonnes Pratiques de Dispensation à Domicile de l’Oxygène à 

Usage Médical ; 
 
Vu   la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’absence d’avis, lié à la crise sanitaire, du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des 

Pharmaciens en date du 08 avril 2021 ; 
 
Considérant  la demande, adressée à l’Agence Régionale de Santé en date du 8 décembre 2020, par la 
SARL HELP AIR à domicile, sise, 110 Allée Jean-François Lesueur MONTPELLIER (34070), en vue 
d’obtenir l’autorisation de créer deux sites de rattachement dispensant à domicile de l’oxygène à usage 
médical : 
 
- L’un sur ALES (30) site de rattachement n° 2, sis, 449, Chemin du Viget, 30100 ALES, concernant les 
départements du Sud de la France suivants : Gard (30), Ardèche (07), Vaucluse (84), Drôme (26), Lozère 
(48), Bouches du Rhône (13) ; 
 
- Le second sur NARBONNE, site de rattachement n°3, sis 14 Avenue du Champ de Mars,11000 
NARBONNE, concernant les départements du Sud de la France suivants : Aude (11), Hérault (34), 
Aveyron (12), Pyrénées Orientales (12), Haute-Garonne (31), Tarn (81), Ariège (09) ; 
 
Considérant  que cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier, le 15 décembre 
2020 ;  
 
Considérant  que la Société HELP AIR à domicile a racheté à effet du 1er juin 2018 la Société MEDICA 
SERVICE, ainsi qu’indiqué dans un courrier de la Société HELP AIR à domicile du 30 décembre 2020, les 
sites suivants ayant cessé leur activité de dispensation d’oxygène à domicile : 

               . MEDICA SERVICE : Rue du Grand Montagne 30133 ZA LES ANGLES, 
               . MEDICA SERVICE : 15 Route de Bagnols 30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX ; 
 

Les décisions ARS LR n°2010-8 du 09 juillet 2010 et arrêté préfectoral n°2002-211-11 portant autorisation 
de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, étant de fait abrogées ;  
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Considérant  que la demande susmentionnée (8 décembre 2020) n’a fait l’objet d’aucun avis de la part du 
Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens, en raison de la crise sanitaire ; 

 
Considérant  l’absence de retour du demandeur à la transmission en date du 31 mars 2021 des rapports 
d’enquête du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique, suite aux écarts aux textes opposables relevés 
lors des contrôles sur site réalisés les 16 et 23 mars 2021.  
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 – La demande de la SARL HELP AIR à domicile n° EJ 340023878 sise, 110 Allée Jean-François 
Lesueur MONTPELLIER (34070) visant à ouvrir deux sites de rattachement dispensant à domicile de 
l’oxygène à usage médical : 
 
- l’un sur ALES (30) site de rattachement n° 2, sis, 449, Chemin du Viget, 30100 ALES, concernant les 
départements du Sud de la France suivants : Gard (30), Ardèche (07), Vaucluse (84), Drôme (26), Lozère 
(48), Bouches du Rhône (13) ; 
 
- le second sur NARBONNE, site de rattachement n°3, sis 14 Avenue du Champ de Mars,11000 
NARBONNE, concernant les départements du Sud de la France suivants : Aude (11), Hérault (34), 
Aveyron (12), Pyrénées Orientales (12), Haute-Garonne (31), Tarn (81), Ariège (09) ; 
 
est rejetée ; 
 
Article 2 –  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la région Occitanie ; 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article3 –  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 09 septembre 2021 
 
 

 
Pour le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
et par délégation  
Le Directeur du Premier Recours 

 
 
                                   

Pascal DURAND 
 
 
 
 

 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2021-09-09-00007 - HELP AIR - Arrêté n° 2021-4745 Portant rejet d�autorisation de création de deux sites de

rattachement dispensant à domicile de l�oxygène à usage médical de la Société HELP AIR A DOMICILE 66



DDT34

R76-2021-05-18-00030

ARDC-3421931-LIMOUSIN-AUTORISATION-D-EXP

LOITER

DDT34 - R76-2021-05-18-00030 - ARDC-3421931-LIMOUSIN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 67



DDT34 - R76-2021-05-18-00030 - ARDC-3421931-LIMOUSIN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 68



DDT81

R76-2021-03-24-00017

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de l'EARL LA CATALANE, sous le n°

81211913

DDT81 - R76-2021-03-24-00017 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de l'EARL LA CATALANE, sous le n°

81211913 69



DDT81 - R76-2021-03-24-00017 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de l'EARL LA CATALANE, sous le n°

81211913 70



DDT81

R76-2021-03-24-00018

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213306

DDT81 - R76-2021-03-24-00018 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213306 71



DDT81 - R76-2021-03-24-00018 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213306 72



DDT81

R76-2021-03-24-00019

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213307

DDT81 - R76-2021-03-24-00019 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213307 73



DDT81 - R76-2021-03-24-00019 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de la SNC TREVISIOL, sous le n°

81213307 74



DDT81

R76-2021-02-15-00019

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de madame JULIA Véronique, sous

le n° 81211898

DDT81 - R76-2021-02-15-00019 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de madame JULIA Véronique, sous le n°

81211898 75



DDT81 - R76-2021-02-15-00019 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de madame JULIA Véronique, sous le n°

81211898 76



DDT81

R76-2021-04-06-00008

ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite

à l�attention de madame RIVES Christel, sous le

n° 81211931

DDT81 - R76-2021-04-06-00008 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de madame RIVES Christel, sous le n°

81211931 77



DDT81 - R76-2021-04-06-00008 - ARDC - Autorisation préalable d�exploiter tacite à l�attention de madame RIVES Christel, sous le n°

81211931 78



DRAAF

R76-2021-09-15-00002

Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation

du titre alcoométrique volumique pour

l�élaboration de certains vins de la récolte 2021

dans les départements de la Haute-Garonne, du

Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot

DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 79



DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 80



DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 81



DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 82



DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 83



DRAAF - R76-2021-09-15-00002 - Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation du titre alcoométrique volumique pour l�élaboration

de certains vins de la récolte 2021 dans les départements de la Haute-Garonne, du Tarn, du Tarn-et-Garonne et du Lot 84



SGAR

R76-2021-09-13-00002

Arrêté portant changement de dénomination du

lycée agricole (EPLEFPA) de Carcassonne (11)

SGAR - R76-2021-09-13-00002 - Arrêté portant changement de dénomination du lycée agricole (EPLEFPA) de Carcassonne (11) 85



SGAR - R76-2021-09-13-00002 - Arrêté portant changement de dénomination du lycée agricole (EPLEFPA) de Carcassonne (11) 86


